
A compter du 1er janvier 2023, en cas de versement d’un acompte, la TVA 
sur les livraisons de biens sera exigible dès l’encaissement de cet 
acompte par le fournisseur et non plus lors de la livraison du bien.
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TVA sur les acomptes sur les biens : les 
nouveautés au 1er janvier 2023

Ancien régime : exigibilité à la 
livraison du bien

Jusqu’au 31 décembre 2022, deux 
règles différentes existent en 
matière d’exigibilité de la TVA en 
cas d’encaissement d’un acompte.
Elles dépendent de la nature de la 
vente. S’il s’agit d’un bien, aucune 
TVA n’est exigible lors du 
versement de l’acompte. C’est la 
réalisation de la livraison qui constitue 
le fait générateur et le moment où 
intervient l’exigibilité de la TVA. Au 
contraire, pour les prestations de 
services, la TVA est exigible dès 
l’acompte.

En 2021, la Cour administrative 
d’appel de Nantes a finalement estimé 
que cette règle était contraire à la 
Directive TVA de l’Union européenne 
et plus particulièrement à l’Article 65. 
Celui-ci indique que l’exigibilité de 
la TVA intervient dès le paiement 
d’un acompte, quelle que soit la 
nature de l’opération : biens ou 
services.

Définitions et rappels

L’acompte
L’acompte correspond à une 
opération déjà en partie effectuée. Le 
professionnel et le consommateur 
sont chacun obligés de tenir leur 
engagement. Un contrat, un bon de 
commande, ou le fait de verser un 
acompte sont considérés comme un 
engagement. Le professionnel doit 
fournir la marchandise ou la 
prestation de services et le 
consommateur doit acheter le bien ou 
la prestation prévue par le contrat 
(sauf accord contraire entre les 2 
parties). Si l’un ou l’autre se rétracte, 
s’il change d’avis, il peut être 
condamné à payer des dommages et 
intérêts.

L’avance
L’avance correspond à une opération 
qui n’est pas encore démarrée. Le 
professionnel ou le consommateur 
peut revenir sur son engagement. 
L’argent avancé est perdu pour le 
consommateur s’il annule son achat 
ou sa commande. En revanche, le 
professionnel qui ne fournit pas la1
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marchandise ou la prestation de services 
doit rembourser le double de la 
somme versée au consommateur.

Le régime à compter du 1er janvier 
2023 : exigibilité à l’encaissement de 
l’acompte sur la livraison du bien

La loi de finances 2022 est venue 
corriger cette situation en alignant le 
régime des acomptes sur les biens 
sur celui des prestations de services 
à compter du 1er janvier 2023. 

Le a du 2 de l’article 269 du CGI stipule 
qu’à compter du 1er janvier 2023 : 
« Pour les livraisons mentionnées aux a 
et a ter du 1, la TVA devient exigible lors 
de la réalisation du fait générateur. 
Toutefois, en cas de versement 
préalable d’un acompte, la taxe 
devient exigible au moment de son 
encaissement, à concurrence du 
montant encaissé. 

Toutefois, pour les livraisons 
d’électricité, de gaz, de chaleur, de 
froid ou de biens similaires donnant 
lieu à des décomptes ou à des 
encaissements successifs, 
l’exigibilité peut, sur option du 
redevable, intervenir au moment du 
débit ;

elle intervient en tout état de cause dès la 
perception d’acomptes et à concurrence 
de leur montant, lorsqu’il en est demandé 
avant l’intervention du fait générateur ou 
du débit ». 

Ainsi la TVA relative à la livraison de 
biens devient exigible chez le vendeur 
dès l’encaissement d’acomptes à 
hauteur du montant réellement 
encaissé. Et par réciprocité, la TVA 
devenue exigible chez le vendeur est alors 
récupérable chez le preneur. 

En l’absence d’acompte, la TVA reste 
exigible lors du paiement à la livraison.

Quelles conséquences ?

Désormais, dès lors que le contribuable 
souhaite obtenir de son client un acompte, 
il devra établir systématiquement une 
facture « d’acompte » conforme à toutes 
les conditions de formes en matière de 
TVA,

Il devra en tirer les conséquences en 
matière de déclaration de TVA. 
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Schéma récapitulatif de l’exigibilité de la TVA pour les livraisons de biens

Livraisons de biens

Avec acompte Sans acompte

TVA exigible lors de la 
livraison du bien

TVA exigibile lors de 
l’encaissement de 

l’acompte

Option pour les débits, pour 
les livraisons d’électricité, 

de gaz, de chaleur, de froid 
ou de biens similaires 

donnant lieu à des 
décomptes ou à des 

encaissements successifs. 
L’exigibilité intervient en tout 

état de cause dès la 
perception d’acomptes et à 

concurrence de leur 
montant, lorsqu’il en est 

demandé avant 
l’intervention du fait 

générateur ou du débit

Schéma récapitulatif de l’exigibilité de la TVA pour les prestations de services

Prestations de services

Droit commun Sur option globale (pour 
tous les services)

TVA exigible sur les débits (sur les 
factures), L’exigibilité intervient en 

tout état de cause dès la 
perception d’acomptes et à 

concurrence de leur montant, 
lorsqu’il en est demandé avant 
l’intervention du fait générateur

ou du débit

TVA exigible 
lors de l’encaissement
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 Un cabinet agile, engagé à vos côtés 

Rsa est un cabinet parisien d’audit, d’expertise-comptable et de conseil, membre indépendant de Crowe Global, 
8ème réseau mondial. Réunissant 14 associés et plus de 120 professionnels, le Groupe Rsa contribue depuis plus 
de 30 ans au développement des entreprises en les accompagnant au quotidien et dans les moments clés de leur 
développement, grâce à une gamme de services pluridisciplinaire : Audit, Expertise-comptable, Consolidation, 
Social, Corporate Finance- M&A, Evaluation, International Business Services, Conseil en conformité et 
Management des risques, Conseil IT. 

Ouvert sur l’international, Rsa a développé un savoir-faire dans l’accompagnement des sociétés étrangères en 
France. Sa démarche fondée sur l’agilité et l’engagement permettent à Rsa de proposer des solutions 
d’informations financières personnalisées et adaptées aux besoins et à l’organisation de ses clients.

Anne-Gaelle Gérard Associée 
Mail : Ag.gerard@crowe-rsa.fr

CONTACT

RSA 11-13 avenue de Friedland, 75008 Paris
+33(0)1 53 83 90 00 - www.crowe-rsa.fr

FOCUS SUR
E X P E R T I S E

4


	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4

